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REGLEMENTATION  GENERALE  DES  ACTIVITES VTT 

I/ NOMBRE DE PARTICIPATIONS AUTORISEES – DISTANCES et DUREES 

 

                                  I/1- X.COUNTRY               

 

La durée maximale de l’épreuve est celle réalisée par le premier de la catégorie.  

Lorsque celui-ci a franchi la ligne d’arrivée, tous les autres concurrents doivent être arrêtés. 
 

 

Catégories Dénivelé 

maximal 

cumulé 

Durée maximale 

(boucle à faire 

plusieurs fois) 

 

Distance  

maximale 

Nombre de  

participations 

autorisées 

J.Mas/Fém 

7 à 10 ans inclus 

Jeux avec 

Initiation à la 

compétition 

15 à 20 min 

4 km maxi 

(préférence plat) 

Encadrement 

par adultes 

Jeux cyclistes avec initiation à la compétition. 

1 épreuve par semaine 
Lorsqu’il y a un jour férié dans la semaine, les jeunes 

peuvent courir à condition que ce jour férié ne précède 

pas ou ne suive pas un autre jour de course 
J.Masc/Fém.11/12 ans 150 m maxi 25 min 7 km 

J.Masc/Fém.13/14 ans 200 m 35 min 9 km 1 épreuve par semaine 
Lorsqu’il y a un jour férié dans la semaine, les jeunes 

peuvent courir à condition que ce jour férié ne précède 

pas ou ne suive pas un autre jour de course 

J.Fém.15/16 ans 500 m 1 h 18/20 km Jours de course autorisés :  

tous les jours  et une seule par jour. J.Masc.15/16 ans 500 m 1 h  18/20 km 

Ad.Mas. 17/19 ans 750 m 1 h 45 30 km 1 épreuve par jour 

Ad.Mas.20/29 ans 1000 m 2 h  

35 km 

 

1 épreuve par jour Ad.Mas.30/39 ans 1000 m 2 h  

Ad.Mas.40/49 ans 1000 m 2 h 

Ad.Mas.50 /59 ans 750 m 1 h 45  

30 km Tandems 17 ans et plus 750 m 1 h 45 

Ad.Mas.60 ans et plus 600 m 1 h 30  

 

25 km 

1 épreuve par jour 

Ad.Fém.17/29 ans 

Ad.Fém.30/39 ans 

Ad.Fém.40 ans et plus 

 

600 m 

 

1 h 30 

 

1 épreuve par jour 
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IMPORTANT - Ce sont les durées maximales qui doivent rester prépondérantes par  rapport aux distances maximales. 

                          Dans les catégories « Jeunes 12 ans et moins », masculins et féminines, il n’y a pas  d’attribution de titre    

Nationaux. Les départements peuvent organiser des épreuves à leur intention.  

                          Sur ces épreuves, il est nécessaire d’adapter la longueur et la difficulté des parcours  aux capacités physiques 

des jeunes (Voir tableau ci-dessus). 
 

ATTENTION ! Sur les épreuves se déroulant sur une seule boucle, respecter impérativement la distance maximale. 

 

                I-2/ EPREUVES A ETAPES 



- Sont considérées comme « Epreuves à étapes » les épreuves se déroulant sur  au moins  deux jours. 

  Ces épreuves à étapes sont interdites aux Jeunes 15/16 ans y compris ceux qui sont  surclassés. (Décision de la     

  CN.Médicale)  
 

- Les épreuves d’une journée, comportant deux demi étapes, sont autorisées  aux jeunes 15/16 ans  à condition que la durée 

  totale soit en conformité avec la durée journalière autorisée pour cette catégorie. (Voir tableau ci-dessus). 

 

                                  I/3- EPREUVES DE «LONGUE DISTANCE»        

        

       Circuit d’au moins 60 km sur une journée. 

            Ouvertes aux adultes de 18 ans révolus et plus. 

                   Interdites aux jeunes même surclassés. 
 

 Cependant, afin d’offrir la possibilité aux jeunes 15/16 ans et 17 ans de découvrir ce type d’épreuve, les organisateurs pourront 

prévoir, pour ceux-ci, un départ et/ou une arrivée placés de telle sorte qu’une partie seulement du parcours soit proposée, tout en 

restant en conformité avec le chapitre «Durées - Distances» du Règlement spécifique X-Country.(Voir tableau ci-dessus). 

 

                          I/4- EPREUVES «ENDURO» - Durées des spéciales        

 

La durée des spéciales n’est pas normalisée, tout comme leur dénivelée et leur profil. Mais de manière générale, elle se situe dans 

une fourchette allant de 5 minutes à 25 minutes maximum  (voir plus dans des cas particuliers, ex : épreuves  spécifiques). 
 

Il faut restreindre au maximum les spéciales de moins de 5 minutes, pour différencier l’enduro de la descente et apporter au 

concurrent la qualité de roulage et de découverte qu’il est venu chercher. 
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                          I/5- EPREUVES «LOISIRS» - Randonnées        



Par souci du respect du développement physiologique des jeunes participants, il est souhaitable de limiter la participation de ceux-ci à 

des distances appropriées à leur âge. 
 

A noter que tout mineur non accompagné doit être muni d’une autorisation  parentale de participation à la randonnée. 
 

Veiller à respecter les distances annoncées. 



 

Règlement mis à jour le 18 octobre 2015 

La Commission Nationale des Activités Cyclistes 

 

          


